
 

TERMES DE REFERENCE POUR LE RECRUTEMENT DE DEUX (02) 
CONSULTANTS-ES INGENIEURS-ES EN BATIMENTS-TRAVAUX 

PUBLICS, GENIE CIVIL EN CHARGE DE L’ELABORATION DU CAHIER 
DES CHARGES, DU SUIVI ET DU CONTROLE DES TRAVAUX DE 

REHABILITATION D’OUVRAGES 
 
 
I/ CONTEXTE 
 
Creative Associates International met en œuvre, avec son partenaire Lutheran World Relief 
(LWR), depuis juillet 2021 le projet Gouvernance Inclusive pour la Résilience (IGR) au Burkina 
Faso, financé par l'USAID. Ce projet de cinq ans vise à renforcer la gouvernance locale au Burkina 
Faso et la relation entre les citoyens et le gouvernement. Le projet est mis en œuvre dans 26 
communes à travers 8 régions que sont les régions du Centre Nord, de l’Est, du Nord du Sahel, 
des Cascades, des Hauts Bassins, du Centre-Oust et du Centre-Sud. Le projet compte atteindre 
son objectif global à travers les objectifs spécifiques suivants : (i) Le gouvernement du Burkina 
Faso, en particulier au niveau local, peut fournir de manière efficace et effective des services pour 
répondre aux besoins de ses communautés ; (ii) Les citoyens, les organisations locales et 
communautaires et les groupes ont la capacité de défendre leurs intérêts et de communiquer de 
manière constructive avec les représentants du gouvernement ; (iii) Les citoyens et l'État 
s'engagent régulièrement dans un dialogue productif.    
 
L'approche globale de Creative pour IGR se concentre sur des solutions adaptées et locales aux 
défis de gouvernance auxquels sont confrontées les 26 communes concernées par le projet. 
L'approche de la gouvernance transformationnelle de IGR se concentre sur le changement du 
paradigme de la gouvernance d'un modèle d'offre et de demande à un modèle de responsabilité 
partagée et de succès partagé. Il s’agit précisément d’un système qui réintègre les relations entre 
et parmi les institutions de l'Etat et les acteurs locaux pour assurer une prestation de service 
réactive, qui dote les citoyens des compétences et des ressources pour tenir les gouvernements 
responsables et qui renforce le contrat social entre les gouvernements locaux et les citoyens pour 
arrêter l'infiltration de groupes extrémistes violents.  

Les feuilles de route pour la résilience ainsi que les Plans de renforcement des capacités des 
Mairies ont fait ressortir des besoins en termes de fourniture de service par les Communes. 
La prise en compte de ces besoins permettra non seulement d’améliorer l’assiette fiscale des 
communes mais aussi de faire face aux besoins sociaux de base des populations. 
 
Dans cette perspective, IGR a ciblé un premier lot d’infrastructures à réhabiliter et ce, dans 
certaines de ses communes d’intervention et une expertise en génie civil est requise pour assurer 
la conduite et le suivi des travaux identifiés. 
 
II/ DESCRIPTION DE LA PRESTATION  
 
Une expertise en génie civil est requise pour assurer la conduite et le suivi des travaux identifiés 
à cet effet et qui consistent : 



 

• A réhabiliter/équiper le Dispensaire de Diapangou (région de l’Est) ; 
• A réhabiliter le système d’évacuation des eaux du grand marché de 

Ouahigouya (région du Nord) ; 
• A réhabiliter l'abattoir de Yako (région du Nord) ; 
• A réhabiliter la Maison des jeunes de Douna (région des Cascades) ; 
• A réhabiliter le système d'adduction d'eau potable simplifié de la commune de 

Samba (région du Nord) ;  
• A réhabiliter le marché des fruits et légumes de Banfora (région des Cascades) ; 
• A réhabiliter le marché a bétail de Fada N’Gourma.  

NB :  La liste des infrastructures à réhabiliter pourrait évoluer. 
 
Pour accomplir ces différentes activités et travaux de réhabilitation, le projet IGR recherche deux 
(02) consultants-es ou ingénieurs-es spécialistes en bâtiments-travaux publics ou génie civil 
pour assurer l’évaluation, la conduite et le suivi de tous ces travaux conformément aux normes 
et standards de construction.  
 
III/ OBJECTIF GENERAL 
 
L’Objectif général est le recrutement de deux (02) consultants-es ou ingénieurs-es spécialistes 
en bâtiments-travaux publics ou génie civil chargé-es de l’élaboration du cahier des charges 
des travaux de réhabilitation, de construction ou de mise à niveau des infrastructures, du suivi 
des travaux jusqu’à leur réception et la mise à disposition au maître d’ouvrage que sont les 
communes bénéficiaires. 
 
 
IV/ OBJECTIFS SPECIFIQUES 
 
Les objectifs spécifiques sont :  
 

- Elaborer les devis confidentiels relatifs à ces réhabilitations et construction le cas échéant 
; 

- Définir des cahiers de charge relatifs par l’élaboration des documents graphiques, 
techniques et accompagner l’élaboration des spécifications techniques des ouvrages à 
réhabiliter ou à remettre en état au niveau ; 

- Assister le projet IGR en charge des acquisitions des biens et services dans le lancement 
et le suivi des dossiers d’appels d’offres ; 

- Aider à la coordination des activités de dépouillement des offres et faire les 
recommandations et la sélection des prestataires qualifiés qui auront en charge la 
réalisation des travaux des infrastructures identifiées dans le cadre du projet ; 

- Préparer les plans de réalisation des travaux de remise en état avec les entreprises 
retenues. Ces activités seront toujours menées en étroite collaboration avec les autorités 
locales et l’équipe du projet IGR ; 

- Suivre l’évolution technique et quantitative des travaux et valider les demandes de 
paiements des entreprises ; 

- Contrôler la qualité de l’exécution des travaux ; 



 

- Assurer directement la supervision, organiser et faciliter le suivi régulier des chantiers et 
établir les rapports mensuels (financiers et narratifs) relatifs à l’état d’avancement des 
travaux ; 

- Coordonner et organiser les visites de terrain des équipes du projet IGR, avec les autres 
parties prenantes en vue d’identifier les difficultés rencontrées, faire l’état d’avancement 
des travaux réalisés et donner toutes les instructions nécessaires pour assurer la bonne 
exécution des travaux et dans les meilleures conditions possibles ; 

- Veiller à associer régulièrement les parties nationales concernées dans la validation des 
différentes étapes des travaux pour une meilleure appropriation ; 

- Accomplir, à la demande du projet IGR, toutes autres tâches et/ou missions relevant de 
son domaine d’expertise ; 

- Assurer la réception des travaux de réhabilitation ou de mise à niveau de ces 
infrastructures ; 

- Faire les rapports des activités et de la mission. 
 
V/ RESULTATS / LIVRABLES 
 
Les principaux livrables attendus sont :  

- Les devis confidentiels relatifs à ces réhabilitations ; 
- Les cahiers de charge relatif à l’élaboration des documents graphiques, techniques et 

accompagner l’élaboration des spécifications techniques des ouvrages à réhabiliter ou à 
remettre en état au niveau ; 

- Les rapports de suivi ; 
- Les rapports de mission ; 
- Les procès-verbaux de réception des travaux.  

 
VI/ ORGANISATION PRATIQUE DU TRAVAIL  
 
➢ Supervision et orientation 
 
Le travail sera exécuté sous la supervision du Directeur de la Stabilisation et de la Cohésion 
Sociale. Le suivi technique sera assuré au jour le jour par le Directeur des opérations qui donnera 
les orientations nécessaires aux consultants-es. On attend de l'exécutant (e) qu'il/elle fasse 
preuve du plus haut degré d'initiative individuelle mais cela dans la limite de ce qui lui est 
demandé.  
 

 
VII/ INFORMATIONS SUR LE CONSULTANT 
Le consultant doit :  

• Avoir un diplôme d’Ingénieur en Génie civil ou des Bâtiments et Travaux Publics ou tout 
autres domaines similaires ; 

• Une bonne connaissance en informatique, notamment MS Excel, MS Project ou autres 
logiciels utilisés dans le domaine des BTP ; 

• Avoir un statut compatible avec la prestation de services ; 



 

• Avoir 5 ans d’expérience dans l’élaboration des cahiers de charges, dans le suivi et le 
contrôle des travaux BTP et dans l’élaboration de dossiers d’Appels d’offres ; 

• Avoir des expériences professionnelles dans la réalisation de missions similaires ; 
• Capacité de travail en équipe mais aussi de façon autonome avec un minimum de 

supervision. 
 
VIII/ LIEU D’EXECUTION DE LA MISSION  
La prestation des consultants-es est prévue se tenir dans les sites suivants :  

1. Ouahigouya ; 
2. Yako; 
3. Samba ; 
4. Diapangou ; 
5. Douna; 
6. Banfora ; 
7. Fada N’Gourma. 

 
IX/ DUREE DE LA PRESTATION 
Le présent travail sera exécuté sur la période du 20 août 2023 au 31 mars 2024.  La durée pourra 
être prolongée en cas de besoin. 
 
X/ COMPOSITION ET RECEPTION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 
 
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur candidature en un seul fichier 
comprenant les pièces suivantes : 

- un CV daté et signé précisant les prestations en BTP et/ou génie civil déjà réalisées et au 
moins trois personnes de références ; 

- une copie du dernier diplôme ; 
- les attestations et/ou certificats de bonne exécution des prestations déjà réalisées. 

Les dossiers sont recevables par e-mail uniquement à l’adresse suivante : RecrutementBFIGR@crea-
igr.com . Prière, indiquer dans l’objet de l’email la mention « Consultant ingénieur en BTP ». La date 
limite de candidature est le lundi 14 août 2023 à 23H59 GMT. 
Creative n’exige aucun frais dans aucune étape du processus de recrutement et/ou sélection 
de consultants.  
 
 
 
 

KARL JEAN LOUIS 
Chief of Party 
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